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(54)  Procédé  et  installation  pour  l'impression  feuille  à  feuille. 

(57)  Dans  le  procédé  d'impression  feuille  à  feuille  , 
une  feuille  est  imprimée  lors  de  son  passage 
dans  la  zone  de  pincement  entre  un  premier 
cylindre  d'impression  (2)  qui  comporte  à  sa  , 
périphérie  un  élément  en  caoutchouc  (3)  et  un  \ 
cylindre  contre-pression  (6),  l'encre  étant 
apportée  au  premier  cylindre  d'impression  (2) 
par  un  deuxième  cylindre  apporteur  d'encre  (5).  | 

Selon  l'invention,  pour  diminuer  les  déforma- 
tions  des  points  d'impression,  on  ajuste  les 
rapports  des  vitesses  linéaires  périphériques  du 
deuxième  cylindre  apporteur  d'encre  (5)  et  du 
cylindre  de  contre-pression  (6)  à  la  vitesse 
linéaire  périphérique  de  l'élément  en  caout- 
chouc  (3)  du  premier  cylindre  d'impression  (2)  à 
des  valeurs  constamment  supérieures  à  1, 
comprises  dans  la  fourchette  1,004  à  1,05. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  per- 
fectionné  pour  l'impression  feuille  à  feuille  de  type 
flexographique  ou  éventuellement  offset  de  maté- 
riaux  semi-rigides  tels  que  du  carton  ondulé  ou  enco- 
re  du  papier  dans  lequel  l'encre  est  apportée  sur  la 
feuille  à  l'aide  d'un  élément  en  caoutchouc  monté  à 
la  périphérie  d'un  cylindre  d'impression.  Elle  concer- 
ne  plus  particulièrement  un  procédé  perfectionné  vi- 
sant  à  éliminer  les  déformations  des  points  d'impres- 
sion  du  fait  de  l'écrasement  non  contrôlé  de  l'élément 
de  caoutchouc.  Elle  concerne  également  une  instal- 
lation  d'impression  feuille  à  feuille  spécialement 
conçue  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité. 

Les  installations  de  type  flexographique  compor- 
tent  un  cylindre  tramé,  un  cylindre  porte-cliché,  un 
système  de  contre-pression  et  un  système  de  trans- 
fert  qui  alimente  les  feuilles  une  à  une  entre  le  cylin- 
dre  porte-cliché  et  le  système  de  contre-pression.  Le 
cliché,  qui  est  monté  sur  le  cylindre  porte-cliché,  est 
un  élément  en  caoutchouc  qui  est  apte  à  recevoir  l'en- 
cre  qui  lui  est  transférée  par  le  cylindre  tramé  et  à  l'ap- 
pliquer  sur  la  feuille  à  imprimer  lors  du  passage  de 
celle-ci  dans  la  zone  de  pincement  entre  le  cylindre 
porte-cliché  et  le  système  de  contre-pression. 

Les  installations  de  type  offset  comportent  un  cy- 
lindre  porte-plaque,  un  cylindre  d'impression  dénom- 
mé  blanchet  et  un  cylindre  de  contre-pression.  Le  cy- 
lindre  blanchet  est  revêtu  sur  sa  périphérie  d'un  élé- 
ment  en  caoutchouc  qui  est  apte  à  recevoir  l'encre  qui 
lui  est  transférée  par  le  cylindre  porte-plaque  pour 
l'appliquer  sur  la  feuille  à  imprimer  lors  de  son  pas- 
sage  dans  la  zone  de  pincement  entre  le  blanchet  et 
le  cylindre  de  contre-pression. 

Dans  ces  deux  types  de  procédé  d'impression 
feuille  à  feuille  on  retrouve  un  élément  de  caoutchouc 
qui  est  monté  sur  un  premier  cylindre  d'impression  et 
qui  s'applique  d'une  part  sur  un  deuxième  cylindre  ap- 
porteur  d'encre  et  d'autre  part,  par  l'intermédiaire  de 
la  feuille  à  impression,  sur  un  cylindre  de  contre- 
pression. 

En  théorie  pour  réaliser  le  transfert  de  l'encre  du 
deuxième  cylindre  sur  l'élément  en  caoutchouc  du 
premier  cylindre  d'impression  il  n'est  pas  nécessaire 
d'exercer  une  pression  particulière  entre  ces  deux  cy- 
lindres  ;  il  suffit  que  l'encre  qui  se  trouve  en  surface 
du  deuxième  cylindre  soit  en  quelque  sorte  léchée  par 
la  face  extérieure  de  l'élément  en  caoutchouc  du  pre- 
mier  cylindre  d'impression.  C'est  ce  que  l'on  appelle 
la  "  kiss  impression". 

En  pratique  il  est  nécessaire  d'exercer  cette  pres- 
sion  du  fait  des  irrégularités  qui  peuvent  se  produire 
dans  l'épaisseur  de  l'élément  en  caoutchouc,  notam- 
ment  s'agissant  des  clichés  d'impression  flexographi- 
que  ,  ou  encore  du  fait  du  manque  de  rectitude  de  la 
surface  extérieure  de  l'un  ou  l'autre  des  cylindres.  En 
effet  si  une  telle  pression  n'était  pas  exercée,  ces  dif- 
férentes  irrégularités  se  traduiraient  par  des  varia- 
tions  d'intensité  de  l'impression  allant  jusqu'à  la  for- 

mation  de  zones  non-imprimées. 
L'écrasement  de  l'élément  en  caoutchouc,  en  pé- 

riphérie  du  premier  cylindre  d'impression,  provoqué 
par  l'application  de  cette  pression,  évite  de  tels  dé- 

5  fauts. 
Il  est  en  est  de  même  pour  ce  qui  est  de  l'appli- 

cation  d'une  pression  entre  le  premier  cylindre  d'im- 
pression  et  le  cylindre  de  contre-pression,  par  l'inter- 
médiaire  de  la  feuille  à  impression. 

10  Par  ailleurs  pour  obtenir  un  fonctionnement  opti- 
mal  de  l'impression,  visant  à  éliminer  tout  glissement 
possible  entre  les  différents  cylindres  qui  s'appli- 
quent  l'un  contre  l'autre,  il  est  usuel  d'adapter  des  ré- 
glages  visant  à  obtenir  une  parfaite  égalité  entre  les 

15  vitesses  linéaires  périphériques  des  différents  cylin- 
dres  ainsi  que  du  système  de  transfert  alimentant  les 
feuilles  à  imprimer. 

Les  demandeurs  ont  cependant  remarqué  que 
même  lorsqu'ils  s'ajustent  la  rotation  des  différents 

20  cylindres  de  manière  à  obtenir  une  égalité  parfaite 
des  vitesses  linéaires  périphériques  desdits  cylin- 
dres  ,  ils  n'obtenaient  pas  une  impression  parfaite. 
Plus  précisément  cette  constatation  a  été  faite  en 
examinant  les  points  d'impression  en  flexographie. 

25  En  effet  s'agissant  d'un  point  d'impression  qui  est  en 
théorie  circulaire,  celui-ci  se  retrouve  sur  la  feuille  im- 
primée  sous  une  forme  sensiblement  ovale,  avec  une 
surface  réellement  imprimée  qui  est  donc  supérieure 
à  la  surface  théorique,  parfois  supérieure  de  60  %  à 

30  cette  surface. 
Le  but  que  se  sont  fixés  les  demandeurs  est  de 

proposer  un  procédé  d'impression  feuille  à  feuille  qui 
pallie  cette  déformation  anormale  du  point  d'impres- 
sion,  tout  en  permettant  de  travailler  avec  un  écrase- 

35  ment  de  l'élément  en  caoutchouc. 
Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  procédé  de 

l'invention.  Il  s'agit  d'un  procédé  d'impression  feuille 
à  feuille  selon  lequel,  de  manière  connue,  une  feuille 
est  imprimée  lors  de  son  passage  dans  la  zone  de 

40  pincement  entre  un  premier  cylindre  d'impression  qui 
comporte  à  sa  périphérie  un  élément  en  caoutchouc 
et  un  système  contre-pression,  l'encre  étant  apportée 
au  premier  cylindre  d'impression  par  un  deuxième  cy- 
lindre  apporteur  d'encre. 

45  De  manière  caractéristique,  pourdiminuerlesdé- 
formations  des  points  d'impression,  le  procédé 
consiste  à  ajuster  les  rapports  des  vitesses  linéaires 
périphériques  du  deuxième  cylindre  apporteur  d'en- 
cre  et  du  cylindre  de  contre-pression  à  la  vitesse  li- 

50  néaire  périphérique  de  l'élément  en  caoutchouc  du 
premier  cylindre  d'impression  à  des  valeurs  constam- 
ment  supérieures  à  1,  comprises  dans  la  fourchette 
1,004  à  1,05. 

Les  demandeurs  ont  en  effet  constaté  de  maniè- 
55  re  inattendue  que  contrairement  à  ce  qui  était  norma- 

lement  préconisé  il  suffisait  d'augmenter  dans  certai- 
nes  proportions  la  vitesse  linéaire  périphérique  du 
deuxième  cylindre  apporteur  d'encre  et  du  cylindre  de 
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contre-pression  par  rapport  à  la  vitesse  linéaire  péri- 
phérique  de  l'élément  en  caoutchouc  pour  obtenir  une 
diminution  du  défaut  constaté,  jusqu'à  la  possibilité 
d'obtenir  en  pratique  la  surface  théorique  du  point 
d'impression. 

Les  valeurs  des  rapports  de  vitesses  comprises 
dans  la  fourchette  préconisée,  à  savoir  de  1,004  à 
1  ,05  ,  vont  bien  au  delà  de  ce  qui  est  théoriquement 
prévu  pour  compenser  la  réduction  d'épaisseur  du  fait 
de  l'écrasement  de  l'élément  de  caoutchouc.  Il  y  a 
donc  bien  une  différence  notable  de  vitesse  entre  le 
premier  cylindre  d'impression  et  les  deux  autres  cy- 
lindres,  différence  qui  jusqu'à  présent  aurait  été 
considérée  comme  préjudiciable.  C'est  le  mérite  des 
inventeurs  que  d'avoir  pu  vérifier  qu'au  contraire  ces 
différences  de  vitesses  permettaient  de  diminuer  voi- 
re  d'éliminer  un  défaut  d'impression.  Les  deman- 
deurs  ont  tenté  d'approcher  une  explication  de  ce 
phénomène.  L'écrasement  de  l'élément  en  caout- 
chouc,  lors  de  l'application  de  la  pression  entre  le  pre- 
mier  cylindre  d'impression  et  les  deux  autres  cylin- 
dres,  provoque  une  déformation  du  caoutchouc  dans 
les  zones  de  contact  ;  plus  précisément  lorsque  les 
cylindres  sont  à  l'arrêt  lors  de  l'application  de  l'effort 
cette  déformation  se  traduit  par  le  formation  de  deux 
bourrelets  de  matière  de  part  et  d'autre  des  zones  de 
contact.  Lorsque  les  cylindres  sont  en  rotation,  avec 
la  même  vitesse  linéaire  périphérique,  il  se  produit  du 
fait  des  frottements  mis  en  jeu  entre  les  surfaces  en 
contact  un  phénomène  du  fluage  du  caoutchouc  ten- 
dant  à  provoquer  un  grossissement  du  bourrelet  situé 
en  amont  de  la  zone  de  contact  par  rapport  à  celui  si- 
tué  en  aval,  dans  le  sens  de  la  rotation  des  cylindres. 
C'est  ce  grossissement  qui  serait  à  l'origine  de  l'aug- 
mentation  de  la  surface  du  point  d'impression. 

La  mise  en  oeuvre  du  procédé  de  l'invention  per- 
mettrait,  en  augmentant  la  vitesse  linéaire  périphéri- 
que  des  cylindres  en  contact  avec  l'élément  en  caout- 
chouc,  de  contrecarrer  le  grossissement  du  bourrelet 
amont  par  une  déformation  complémentaire  donnant 
naissance  de  nouveau  à  un  bourrelet  aval.  On  conçoit 
cependant  qu'une  augmentation  de  vitesse  trop  im- 
portante  entraînerait  un  défaut  en  sens  inverse,  à  sa- 
voir  un  grossissement  excessif  du  bourrelet  aval  et  la 
disparition  totale  du  bourrelet  amont. 

Ce  qui  est  recherché  par  les  demandeurs  est 
d'obtenir  au  cours  de  l'impression  une  déformation  de 
l'élément  de  caoutchouc  qui  soit  similaire  à  celui  qui 
est  obtenu  lorsque  les  cylindres  sont  à  l'arrêt. 

Avantageusement,  les  cylindres  étant  à  entraîne- 
ment  en  rotation  indépendant  les  uns  des  autres, 
l'ajustement  des  rapports  de  vitesse  est  réglé  auto- 
matiquement,  pour  un  élément  de  caoutchouc  donné, 
en  fonction  de  l'écrasement  de  celui-ci. 

Les  demandeurs  ont  en  effet  constaté,  grâce  à  de 
multiples  essais,  que  les  rapports  de  vitesse  pour  ob- 
tenir  l'effet  recherché  étaient  directement  fonction  de 
l'écrasement  de  l'élément  en  caoutchouc,  c'est-à-dire 

de  la  différence  d'épaisseur  dans  la  ligne  de  tangen- 
ce  entre  les  deux  cylindres. 

De  préférence,  les  cylindres  étant  à  entraînement 
en  rotation  indépendants  les  uns  des  autres,  l'ajuste- 

5  ment  des  rapports  de  vitesse  est  réglé  automatique- 
ment  en  sorte  d'obtenir  la  consommation  électrique 
minimale  pour  le  moteur  d'entraînement  du  premier 
cylindre  d'impression. 

Ce  mode  préféré  de  pilotage  des  rapports  de  vi- 
10  tesse  est  basé  sur  une  nouvelle  constatation  faite  par 

les  demandeurs.  Cette  constatation  concerne  la 
consommation  électrique  instantanée  des  moteurs 
d'entraînement  des  cylindres.  En  effet  si  l'on  considè- 
re  que  pour  obtenir  une  vitesse  linéaire  périphérique 

15  de  rotation  donnée  les  moteurs  débitent  une  intensité 
électrique  prédéterminée,  lorsqu'il  n'y  a  pas  de 
contact  entre  eux,  cette  intensité  augmente  très  sen- 
siblement  lorsque  l'élément  en  caoutchouc  vient  s'ap- 
pliquer  sur  la  surface  de  l'autre  cylindre.  Lors  de  la 

20  mise  en  oeuvre  du  procédé  d'invention,  en  suivant 
l'intensité  instantanée  de  chaque  moteur,  les  deman- 
deurs  ont  constaté  qu'il  existait  un  seuil  minimum 
pour  cette  augmentation  d'intensité  et  que  ce  seuil 
correspondait  à  l'optimum  de  réglage  des  rapports  de 

25  vitesse. 
C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  propo- 

ser  une  installation  pour  l'impression  feuille  à  feuille 
spécialement  conçue  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  précité.  De  manière  connue  cette  installation 

30  comporte  un  premier  cylindre  d'impression  ayant  à  sa 
périphérie  un  élément  de  caoutchouc,  un  deuxième 
cylindre  apporteur  d'encre  et  un  troisième  cylindre  de 
contre-pression,  chaque  feuille  à  imprimer  étant  ali- 
mentée  successivement  jusqu'à  la  zone  de  pince- 

35  ment  entre  le  premier  cylindre  d'impression  et  le  cy- 
lindre  de  contre-pression  ladite  installation  comporte 
également  des  moyens  d'entraînement  en  rotation 
des  trois  cylindres  précités. 

De  manière  caractéristique,  les  moyens  d'entraî- 
40  nement  consistant  en  trois  moteurs  ou  moto- 

réducteurs  indépendants  mécaniquement,  l'installa- 
tion  comporte  également  des  moyens  de  réglage  des 
vitesses  de  rotation  des  trois  cylindres  déterminés  en 
sorte  que  les  rapports  des  vitesses  linéaires  périphé- 

45  riques  du  deuxième  cylindre  apporteur  et  du  cylindre 
de  contre-pression  à  la  vitesse  linéaire  périphérique 
de  l'élément  de  caoutchouc  du  premier  cylindre  d'im- 
pression  aient  constamment  des  valeurs  supérieures 
à  1  ,  comprises  dans  la  fourchette  1  ,004  à  1  ,05. 

50  De  préférence  l'installation  comporte  des 
moyens  de  réglage  de  la  pression  des  deuxième  et 
troisième  cylindres  contre  l'élément  de  caoutchouc 
du  premiercylindre  d'impression  et  lesdits  moyens  de 
réglage  sont  eux-mêmes  connectés  aux  moyens  de 

55  réglage  des  vitesses  de  rotation  des  cylindres  en  sor- 
te  de  permettre  l'ajustement  des  rapports  de  vitesse, 
pour  un  élément  en  caoutchouc  donné  en  fonction 
des  valeurs  de  pression  des  cylindres  l'un  contre  l'au- 

3 
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tre. 
De  préférence  au  moins  le  moteur  d'entraîne- 

ment  du  premier  cylindre  d'impression  est  muni  de 
moyens  de  mesure  de  l'intensité  instantanée  dudit 
moteur,  lesdits  moyens  de  contrôle  étant  eux-même 
connectés  via  un  circuit  électronique  approprié  aux 
moyens  de  réglage  de  la  vitesse  de  rotation  des 
deuxième  et  troisième  cylindres. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple 
de  réalisation  d'une  installation  pour  l'impression 
feuille  à  feuille  du  type  flexographique,  illustré  par  le 
dessin  annexé  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  schématique 
à  l'arrêt  du  cylindre  tramé  et  du  cylindre  porte- 
cliché, 

-  la  figure  2  est  une  représentation  schématique 
en  fonctionnement  normal,  à  vitesse  linéaire 
périphérique  identique  du  cylindre  tramé  et  du 
cylindre  porte-cliché  de  la  figure  1, 

-  la  figure  3  est  une  représentation  schémati- 
que  ,  dans  les  conditions  de  vitesse  de  l'inven- 
tion,  du  cylindre  tramé  et  du  cylindre  porte-cli- 
ché  de  la  figure  2, 

-  la  figure  4  est  une  représentation  schématique 
d'une  installation  complète  à  réglage  automa- 
tique  pour  l'impression  flexographique  feuille  à 
feuille, 

-  et  la  figure  5  est  une  courbe  montrant  le  rapport 
des  vitesses  de  rotation  en  fonction  de  l'écra- 
sement  de  l'élément  en  caoutchouc,  à  deux  ca- 
dences  données. 

L'installation  1  d'impression  feuille  à  feuille,  du 
type  flexographique,  qui  est  montrée  à  la  figure  4 
comporte  : 

-  un  cylindre  porte-cliché  2  à  la  périphérie  duquel 
est  monté  un  cliché  3,  d'épaisseur  Ec, 

-  un  système  d'encrage  4  comportant  un  cylin- 
dre  tramé  5, 

-  un  cylindre  de  contre-pression  6, 
-  un  système  de  transfert  7,  du  type  courroie 

crantée. 
La  surface  du  cylindre  tramé  5  comporte  une 

multitude  d'alvéoles  lui  permettant  de  recevoir  l'encre 
qui  est  amenée  sur  le  cylindre  de  caoutchouc  8  à 
l'aide  d'une  pompe  non  représentée.  Le  cylindre  tra- 
mé  5  permet  au  cours  de  sa  rotation  un  encrage  du 
cliché  3,  qui  représente  le  motif  à  imprimer  . 

Le  système  de  transfert  7  permet  le  transport  de 
chaque  feuille  dans  le  sens  de  la  flèche  D  jusqu'à  la 
zone  de  pincement  9  entre  le  cylindre  de  contre- 
pression  6  et  le  cylindre  porte-cliché  2. 

Le  cylindre  porte-cliché  2  ,  le  cylindre  tramé  5,  le 
système  de  transfert  7  et  le  cylindre  de  contre- 
pression  6  sont  entraînés  chacun  par  un  moteur  indi- 
viduel  à  asservissement  électronique,  du  type  moteur 
brushless.  Tous  ces  moteurs  sont  reliés  à  un  circuit 
électronique  10  de  réglage  de  leur  vitesse  respecti- 

ve  . 
On  a  représenté  sur  les  figures  1  à  3  le  compor- 

tement  du  cliché  3  lors  de  son  passage  dans  la  zone 
de  contact  11  entre  le  cylindre  tramé  5  et  le  cylindre 

5  porte-cliché  2. 
Pour  pallier  les  variations  possibles  de  différents 

paramètres  et  en  particulier  l'épaisseur  elle-même  du 
cliché  3,  la  rectitude  des  deux  cylindres  2,  5,  le  posi- 
tionnement  du  cliché  3  sur  le  cylindre  porte-cliché  2, 

10  il  est  nécessaire  de  réduire  l'écartement  entre  la  sur- 
face  extérieure  des  cylindres  tramés  porte-cliché,  de 
telle  sorte  que  lors  du  passage  du  cliché  3  dans  la 
zone  11  il  se  produise  une  certaine  compression  dudit 
cliché  3  permettant  de  compenser  lesdites  irrégulari- 

15  tés  et  d'obtenir  une  impression  sur  toute  la  feuille. 
Le  cliché  3  étant  un  élément  en  caoutchouc,  cette 

compression  se  traduit  par  une  déformation  de  la  ma- 
tière  caoutchoutique. 

On  a  représenté  à  la  figure  1  ladite  déformation, 
20  lorsque  les  deux  cylindres  tramé  5  et  porte-cliché  2 

étaient  à  l'arrêt.  La  ligne  pointillée  illustre  quel  serait 
l'emplacement  théorique  du  cliché  3  en  l'absence  du 
cylindre  tramé  5.  On  observe  de  part  et  d'autre  de  la 
zone  de  contact  11  des  renflements  latéraux  13  et  14 

25  dans  lesquels  est  localisé  l'excédent  de  matière 
caoutchoutique  qui  est  chassé  par  la  présence  du  cy- 
lindre  tramé  5. 

Il  est  habituel  de  prévoir,  comme  réglage  respec- 
tif  des  vitesses  des  différents  cylindres,  que  la  vites- 

30  se  linéaire  périphérique  des  cylindres  tramés  5  et  de 
contre-pression  6,  soient  strictement  identiques  à  la 
vitesse  linéaire  périphérique  du  cliché  3.  Le  but  de  ce 
réglage  est  d'éviter  tout  glissement  entre  les  diffé- 
rents  cylindres  et  également  entre  la  feuille  à  impri- 

35  mer  13  et  le  cliché  3. 
Cependant  selon  les  demandeurs,  lorsque  les  vi- 

tesses  linéaires  périphériques  du  cylindre  tramé  5  et 
du  cliché  3  sont  identiques,  on  obtient  un  défaut  d'im- 
pression.  Ce  défaut  se  caractérise  paruneovalisation 

40  du  point  d'impression  qui  en  théorie  devrait  être  cir- 
culaire.  Cette  ovalisation  peut  entraîner  une  augmen- 
tation  de  la  surface  du  point  imprimé  jusqu'à  60  %. 

Selon  la  caractéristique  du  procédé  de  l'inven- 
tion,  ce  défaut  est  corrigé  en  augmentant  de  manière 

45  significative  la  vitesse  linéaire  périphérique  du  cylin- 
dre  tramé  5  par  rapport  à  celle  du  cliché  3.  Cette  aug- 
mentation  est  sensiblement  comprise  entre  0,4  et  5  %. 

La  valeur  optimale  de  cette  augmentation  de  vi- 
tesse  est  fonction  d'un  certain  nombre  de  paramè- 

50  très,  comme  la  cadence  d'impression  qui  est  néces- 
saire  par  la  vitesse  de  rotation  du  porte-cliché,  les  ca- 
ractéristiques  mécaniques  du  cliché  3  et  l'écrasement 
du  cliché. 

Si  l'on  considère  que  V1  est  la  vitesse  linéaire  pé- 
55  riphérique  du  cliché  3  et  V2  celle  du  cylindre  tramé  5, 

le  rapport  V2/V1  optimal  peut  être  déterminé  par  es- 
sais  successifs  en  observant,  pour  chaque  essai,  la 
forme  et  la  surface  du  point  d'impression  au  fur  et  à 
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mesure  que  le  rapport  augmente  au-delà  de  1  ,  ladite 
surface  diminue  puis  augmente  de  nouveau.  C'est 
pour  cette  surface  minimale,  qui  devrait  être  proche 
de  la  surface  théorique  du  point  d'impression,  que  se 
situe  le  rapport  V2/V1  optimal.  5 

Selon  les  demandeurs  ceci  s'explique  du  fait  du 
f  luage  de  la  matière  caoutchoutique  lors  de  la  rotation 
des  cylindres. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté,  la  déformation  du 
cliché  3  lorsque  le  rapport  des  vitesses  V2  /  V1  est  10 
égal  à  1  .  Cette  déformation  se  traduit  par  la  présence 
d'un  bourrelet  important  13  de  matière  caoutchouti- 
que  en  amont  de  la  zone  de  contact  1  1  et  la  disparition 
ou  quasi-disparition  du  bourrelet  qui  existait  précé- 
demment  en  aval  de  ladite  zone  de  contact  11  .  Cette  15 
déformation  serait  due  aux  forces  de  frottement  mi- 
ses  en  jeu  à  la  surface  du  cliché  3  du  fait  du  contact 
avec  la  périphérie  du  cylindre  tramé  5. 

On  peut  expliquer  l'ovalisation  du  point  d'impres- 
sion  par  l'augmentation  corrélative  de  la  surface  de  20 
contact  entre  le  cliché  3  et  le  cylindre  tramé  5. 

L'augmentation  du  rapport  de  vitesse  V2  /  V1  , 
conformément  au  procédé  de  l'invention,  permet  de 
corriger  ce  défaut  grâce  à  une  déformation  contraire 
de  la  masse  caoutchoutique.  En  effet  l'augmentation  25 
de  vitesse  relative  de  la  surface  du  cylindre  tramé  5 
permet  de  contrecarrer  l'effet  dû  aux  forces  de  frot- 
tement  entre  les  deux  surfaces.  Ceci  se  traduirait,  se- 
lon  les  demandeurs,  par  une  nouvelle  déformation 
sous  forme  de  deux  bourrelets  16,  17  situés  respec-  30 
tivement  de  part  et  d'autre  de  la  zone  de  contact  11  . 
Cette  déformation  est  sensiblement  identique  à  celle 
observée  lorsque  les  cylindres  sont  à  l'arrêt  (figure  1). 

Le  circuit  électronique  10  est  programmé  pour  as- 
servir  automatiquement  la  position  des  moteurs  brus-  35 
hless  qui  entraînent  en  rotation  respectivement  le  cy- 
lindre  porte-cliché  2,  le  cylindre  tramé  5  et  le  cylindre 
contre-pression  6.  Cet  asservissement  est  réalisé  de 
manière  à  ce  que  l'on  obtienne  le  rapport  de  vitesse 
conforme  au  procédé  de  l'invention.  Ce  même  circuit  40 
électronique  10  est  connecté  au  système  de  réglage 
de  positionnement  des  différents  cylindres  les  uns 
par  rapport  aux  autres,  qui  définit  la  pression  exercée 
entre  lesdits  cylindres  lors  du  passage  d'une  part  du 
cliché  3  entre  le  cylindre  tramé  5  et  le  cylindre  porte-  45 
cliché  2,  et  d'autre  part  lors  du  passage  de  la  feuille 
à  imprimer  1  3  entre  le  cliché  3  et  le  cylindre  de  contre- 
pression  6.  Cette  pression,  pour  un  cliché  3  donné, 
est  caractéristique  de  l'écrasement  dudit  cliché,  c'est- 
à-dire  de  la  réduction  d'épaisseur  Ec  dans  la  zone  de  50 
contact  11  (figure  1). 

On  a  représenté  à  la  figure  5  des  exemples  de  va- 
leur  de  rapport  de  vitesse  V2  /  V1  en  fonction  de 
l'écrasement  en  millimètres  du  cliché  3  pour  deux  ca- 
dences  d'impression  à  savoir  4  000  feuilles  à  l'heure  55 
et  8  000  feuilles  à  l'heure. 

Pour  la  première  cadence  et  pour  un  écrasement 
de  l'ordre  de  0,1  mm,  qui  est  un  réglage  classique,  on 

a  un  rapport  de  vitesse  V2  /  V1  qui  est  de  l'ordre  de 
1  ,01  5,  soit  une  augmentation  de  la  vitesse  linéaire  pé- 
riphérique  du  cylindre  tramé  de  1  ,5%  par  rapport  à  la 
vitesse  linéaire  périphérique  du  cliché  3. 

Il  est  possible  de  travailler  avec  des  écrasements 
beaucoup  plus  importants,  de  l'ordre  de  0,3  mm  tout 
en  obtenant  une  correction  adéquate  du  défaut  d'im- 
pression  ;  il  suffit  alors  de  respecter  le  rapport  de  vi- 
tesse  V2  /  V1  de  l'ordre  de  1  ,034. 

Ces  valeurs  sont  sensiblement  supérieures  lors- 
qu'on  augmente  la  cadence  de  production. 

Il  est  donc  remarquable  que  grâce  au  procédé  de 
l'invention,  il  est  possible  de  travailler  avec  des  écra- 
sements  très  importants  par  rapport  au  réglage  clas- 
sique,  tout  en  ayant  une  excellente  qualité  d'impres- 
sion.  Ceci  est  un  avantage  considérable  dans  la  me- 
sure  où  les  demandeurs  ont  constaté  que  l'écrase- 
ment  du  cliché  3  avait  une  incidence  sur  la  longueur 
de  l'impression  :  plus  on  écrase  le  cliché  et  plus  l'im- 
pression  se  fait  sur  une  longueur  importante.  Il  est 
donc  possible  d'effectuer  des  corrections  de  lon- 
gueur  d'impression  en  jouant  sur  l'écrasement  du  cli- 
ché,  tout  en  conservant  une  très  bonne  qualité  d'im- 
pression. 

Toutes  les  indications  ci-dessus  ont  été  données 
en  prenant  comme  référence  le  cylindre  tramé  5.  En 
fait  elles  sont  du  même  ordre  pour  ce  qui  est  du  cy- 
lindre  de  contre-pression  6.  Le  rapport  des  vitesses 
doit  également  être  compris  dans  la  fourchette  de 
1,004  et  1,05. 

De  préférence  l'asservissement  effectué  par  le 
circuit  électronique  1  0  des  vitesses  de  rotation  est  ob- 
tenu  en  mesurant  l'un  des  paramètres  de  fonctionne- 
ment  des  moteurs  d'entraînement  desdits  cylindres. 
Il  peut  s'agir  de  la  mesure  de  l'intensité  électrique  ou 
de  la  mesure  du  couple  moteur.  Le  rapport  optimal 
des  vitesses  est  celui  qui  correspond  au  minimum  du 
paramètre  correspondant. 

Le  pilotage  de  l'installation  peut  se  faire  de  ma- 
nière  automatique  après  un  préréglage  sur  les  pre- 
mières  feuilles  à  imprimer.  Il  suffit  pour  cela  de  me- 
surer  pour  un  rapport  de  vitesse  de  1  la  variation  de 
l'intensité  ou  du  couple  moteur  lors  du  passage  du  cli- 
ché  entre  le  cylindre  tramé  5  et  le  cylindre  porte-cli- 
ché  2  ou  encore  lors  du  passage  de  la  feuille  13  entre 
le  cliché  3  et  le  cylindre  de  contre  -  pression  6.  On 
augmente  progressivement  les  rapports  de  vitesse 
tout  en  continuant  à  mesurer  les  variations  d'intensité 
ou  de  couple  moteur.  La  comparaison  des  mesures 
successives  permet  de  déterminer  les  rapports  de  vi- 
tesse  qui  correspondent  aux  variations  minimales 
d'intensité  ou  du  couple  moteur. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre  d'exemple 
non  exhaustif. 

En  particulier  il  n'y  a  pas  obligation  à  ce  que  les 
trois  cylindres  soient  équipés  de  moteurs  indépen- 
dants  du  type  brushless  ou  de  moto-réducteurs.  Ils 
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peuvent  être  entraînés  à  l'aide  d'un  seul  moteur  avec 
commande  mécanique,  notamment  par  pignons  ou 
courroies  crantés.  Dans  ce  cas  il  est  nécessaire  de 
déterminer  une  valeur  moyenne  des  rapports  de  vi- 
tesse,  qui  permettent  d'obtenir  une  bonne  qualité 
d'impression  pour  un  écrasement  de  cliché  déterminé. 

D'autre  part,  le  procédé  et  l'installation  ne  sont 
pas  limités  à  l'impression  du  type  flexographique 
mais  peuvent  également  s'appliquer  à  l'impression 
offset. 

Revendications 

1  .  Procédé  d'impression  feuille  à  feuille  selon  lequel 
une  feuille  est  imprimée  lors  de  son  passage 
dans  la  zone  de  pincement  entre  un  premier  cy- 
lindre  d'impression  (2)  qui  comporte  à  sa  périphé- 
rie  un  élément  en  caoutchouc  (3)  et  un  système 
contre-pression  (6),  l'encre  étant  apportée  au 
premier  cylindre  d'impression  (2)  par  un  deuxiè- 
me  cylindre  apporteur  d'encre  (5),  caractérisé  en 
ce  que,  pour  diminuer  les  déformations  des 
points  d'impression,  il  consiste  à  ajuster  les  rap- 
ports  des  vitesses  linéaires  périphériques  du 
deuxième  cylindre  apporteur  d'encre  (5)  et  du  cy- 
lindre  de  contre-pression  (6)  à  la  vitesse  linéaire 
périphérique  de  l'élément  en  caoutchouc  (3)  du 
premier  cylindre  d'impression  (2)  à  des  valeurs 
constamment  supérieures  à  1  ,  comprises  dans  la 
fourchette  1,004  à  1,05. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que,  les  cylindres  étant  à  entraînement  en  ro- 
tation  par  un  seul  moteur,  avec  commande  méca- 
nique,  notamment  par  pignons  ou  courroies  cran- 
tés  ,  l'ajustement  des  rapports  de  vitesse  est  ré- 
glé  à  une  valeur  moyenne,  pour  un  écrasement 
de  cliché  déterminé. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que,  les  cylindres  étant  à  entraînement  en  ro- 
tation  indépendants  les  uns  des  autres,  l'ajuste- 
ment  des  rapports  de  vitesse  est  réglé  automati- 
quement,  pour  un  élément  de  caoutchouc  donné, 
en  fonction  de  l'écrasement  de  celui-ci. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que,  les  cylindres  étant  à  entraînement  en  ro- 
tation  indépendants  les  uns  des  autres,  l'ajuste- 
ment  des  rapports  de  vitesse  est  réglé  automati- 
quement  en  sorte  d'obtenir  la  consommation 
électrique  minimale  pour  le  moteur  d'entraîne- 
ment  du  premier  cylindre  d'impression  (2). 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendictions  1  à  4  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  pour  effectuer  des  correc- 
tions  de  longueur  d'impression,  tout  en  conser- 

vant  une  bonne  qualité  d'impression,  il  consiste  à 
ajuster  des  rapports  de  vitesse  et  à  ajouter  corréla- 
tivement  l'écrasement  d'élément  en  caoutchouc. 

5  6.  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
d'impression  feuille  à  feuille  de  la  revendication 
1,  comportant  un  premier  cylindre  d'impression 
(2)  ayant  à  sa  périphérie  un  élément  de  caout- 
chouc  (3),  un  deuxième  cylindre  apporteur  d'en- 

10  cre  (5)  et  un  troisième  cylindre  de  contre- 
pression  (6),  chaque  feuille  (13)  à  imprimer  étant 
alimentée  successivement  jusqu'à  la  zone  de 
pincement  (9)  entre  le  premier  cylindre  d'impres- 
sion  (2)  et  le  cylindre  de  contre-pression  (6),  ainsi 

15  que  des  moyens  d'entraînement  en  rotation  des 
trois  cylindres  précités,  caractérisée  en  ce  que, 
les  moyens  d'entraînement  consistant  en  trois 
moteurs  ou  moto-réducteurs  indépendants  mé- 
caniquement,  elle  comporte  des  moyens  de  ré- 

20  glage  des  vitesses  de  rotation  des  trois  cylindres 
déterminés  en  sorte  que  les  rapports  des  vites- 
ses  linéaires  périphériques  du  deuxième  cylindre 
apporteur  (5)  et  du  cylindre  de  contre-pression 
(6)  à  la  vitesse  linéaire  périphérique  de  l'élément 

25  de  caoutchouc  (3)  du  premier  cylindre  d'impres- 
sion  (2)  aient  constamment  des  valeurs  supérieu- 
res  à  1,  comprises  dans  la  fourchette  1,004  à 
1,05. 

30  7.  Installation  selon  la  revendication  6  caractérisé 
en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de  réglage  de 
la  pression  des  deuxième  et  troisième  cylindres 
contre  l'élément  de  caoutchouc  du  premier  cylin- 
dre  d'impression  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de 

35  réglage  de  pression  sont  connectés  aux  moyens 
de  réglage  des  vitesses  de  rotation  des  cylindres 
en  sorte  de  permettre  l'ajustement  des  rapports 
de  vitesse,  pour  un  élément  en  caoutchouc  don- 
né,  en  fonction  des  valeurs  de  pression  des  cy- 

40  lindres  l'un  contre  l'autre  ou  par  l'intermédiaire  de 
la  feuille  à  imprimer. 

8.  Installation  selon  la  revendication  6  caractérisée 
en  ce  qu'au  moins  le  moteur  d'entraînement  du 

45  premier  cylindre  d'impression  (2)  est  muni  de 
moyens  de  mesure  de  l'intensité  instantanée  ou 
du  couple  moteur  dudit  moteur,  qui  sont  eux-mê- 
me  connectés  via  un  circuit  électronique  appro- 
prié  aux  moyens  de  réglage  de  la  vitesse  de  ro- 

50  tation  des  deuxième  et  troisième  cylindres  et  en 
ce  que  ledit  circuit  électronique  est  programmé 
en  sorte  de  régler  comme  vitesses  de  rotation 
des  deuxième  et  troisième  cylindres  celles  qui 
correspondent  aux  variations  minimales  de  l'in- 

55  tensité  ou  du  couple  moteur,  lors  du  passage  de 
l'élément  de  caoutchouc  (3)  entre  le  premier  et 
deuxième  cylindre  d'une  part  et  entre  le  premier 
et  troisième  cylindre  d'autre  part. 
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